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Étude de la demande de PPCMOI pour autoriser la construction d’un bâtiment mixte de 15 étages comprenant 5 étages 
de commerce et institutionnel et 100  logements 
Étude de la  demande de modification au plan d’urbanisme pour créer un nouveau secteur de transformation 04-T7

Autoriser des dérogations pour une  hauteur de bâtiment de 15 étages et les usage Commerce, institutionnel et habitation en 
bordure d’une autoroute et d’une voie ferrée, ainsi que des dérogations pour des aménagements extérieurs et paysagers et pour 
des affichages  d’enseignes 
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CONTEXTE

Analyse

REcommandation
Favorable 
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Présentation de la demande de PPCMOI #3002292314  pour un lot situé au 6911 boulevard Décarie 



01 CONTEXTEPROJET DE DÉVELOPPEMENT
Une étude d’une demande 
de PPCMOI qui est liée à une 
demande de modification au 
Plan d’Urbanisme pour 
autoriser  

la construction d’un 
bâtiment mixte de 15 étages 
/ 60 m max              

et comprenant :
● 1 Commerce
● 1 Une école spécialisée
● 100 unités d’habitation 

pour le lot 6 049 211
situé au 6911 boulevard 
Décarie 
Le projet vient remplacer le 
bâtiment 7 du projet de 
redéveloppement Westbury 
Montréal.

PPCMOI - 6911 Décarie - #3002292314



HISTORIQUE -Plan d’urbanisme 01 CONTEXTE

2 étages

   Localisation du site: 

 Secteur d’Activités  diversifié               Densité de construction



CONTEXTE URBAIN 01 CONTEXTE

Modifier La carte 3.1.2 intitulée « La densité de construction » du Plan d’urbanisme par l’ajout du secteur de densité 04-T7 dans 
la partie du secteur de densité 04-T5 qui correspond à la phase 7 du projet de redéveloppement Westbury sur l’ancien site 
industriel de la compagnie Armstrong.

Modification au Plan d’urbanisme : Nouveau secteur 04-T7 : autoriser 15 étages au lieu de 12 étages



HISTORIQUE -Localisation du site 01 CONTEXTE

2 étages

Le lot (6 049 211) visé par la 
demande qui correspond au 
nouveau secteur à transformer 
04-T7 est partie intégrante du :

Projet Westbury (PP-95)

-Situé au croisement de 
l’autoroute Décarie et de la voie 
ferrée du Canadien Pacifique 
(CP), 

- à moins de 400 mètres de la 
station de métro Namur et à 
proximité de la station 
Plamondon. 

-Il fait partie d’un plus vaste 
secteur en plein 
redéveloppement, qui inclut 
notamment le site de l’ancien 
Hippodrome de Montréal. 

Projet phare 
pour le 
développement 
le long du 
corridor Décarie 



HISTORIQUE -DÉVELOPPEMENT WESTBURY MONTREAL 01 CONTEXTE

2 étages

Projet tel que planifié en 2016

❏ Site de 35000 m2 

❏ Projet mixte de 8 bâtiments

❏ ≈ 600 logements planifiés

❏ Logements sociaux

❏ 35 000 m2 d'espaces 
commerciaux

❏ 1 hôtel

❏ 1 parc municipal

❏ Commerces et services de 
proximité

■ Épicerie 
■ garderie
■ café
■ autres Volumétrie extraite du cahier des critères de design  du PP-95

Bâtiment 7 
12 étages / 55 mètres hors tout
Commerces (RDC) /et bureaux



HISTORIQUE -DEVELOPPEMENT WESTBURY MONTREAL 01 CONTEXTE

Extension des espaces 
publiques 

❏ Extension pietonne de 
L’avenue De Courtrai

❏ Extension de l’avenue Trans 
Island jusqu’à l’accès au 
stationnement 

❏ Parc municipal central prévu 
en 2023

❏ Création d’une extension 
privée de l’avenue de 
Courtrai sur le lot du projet
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HISTORIQUE -DÉVELOPPEMENT WESTBURY MONTREAL 01 CONTEXTE

❏ Le lot visé

Superficie lot:             2587 m2



HISTORIQUE - AVANCEMENT DU PROJET WESTBURY 01 CONTEXTE



CONTEXTE URBAIN 01 CONTEXTE

BAT 7

Etat d’Avancement (Mai 2021)



PROJET DE DÉVELOPPEMENT - IMPLANTATION PROPOSÉE 02
L’implantation du bâtiment doit 
être intégrée avec l’implantation 
du PP-95  selon les  Critères 
établis au PIIA pour ce projet 

Taux d’implantation
Autorisé:                    60%
RDC:                            50.5%
École:                          54 %
logements:               41%

Les marges minimales sont 
reprises du PP-95 

● 4 m / Décarie;
● 3m / ave. de Courtrai;
● 3 m ave. Trans Island à partir du 

3ème niveau (niveaux 1 et 2 
sont contiguës);

ANALYSE
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LE PROJET  DE DEVELOPPEMENT 01 CONTEXTE

BA 7

Implantation intégrée au PP-95 - 
Critères PIIA 

Marges et retraits minimaux: 

➢  3 m voie ferrée/ 5 premiers niveaux;

➢ 9,5 m l’emprise de la voie ferrées au 

5ème niveau. 

La projection des volumes est  assujettie au 

critères de PIIA établis 

HAUTEUR PROPOSÉE = 15 ÉTAGES /60 M
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NIVEAUX - REZ-DE-CHAUSSÉE 02 ANALYSE

Terrasse-Café et /ou
 étalage de fleurs et plantes 
dérogatoire en cour latérale

- Assujetti au PIIA

Stationnement au RDC Dérogatoires - Critères PIIA 

Débarcadère
(Critères PIIA)

Zone de livraison/collecte de déchets -DÉROGATIONS TEL QUE PP-95 
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STATISTIQUES
02 ANALYSE

Commerce    :             250 m2
Ecole              :               5472 m2
Logements   :              10640 m2

PROJET DE DÉVELOPPEMENT - STATISTIQUES



SOUS-SOL : STATIONNEMENT - 2 Étages 02 ANALYSE

- Nombre maximal Stationnement 
pour véhicules  autorisé

- Logement: 70 cases automobiles
- Écoles:        36 cases automobiles
- Commerce: 2 cases automobiles
- Total autorisé :  108 cases
- PROPOSÉ: MAXIMUM 90 CASES 

L’accès au stationnement 
souterrain se fait via l’entrée 
charretière située dans le bâtiment 
6 du PP-95



STATIONNEMENTS  POUR VÉLOS 02 ANALYSE

- 184 stationnement pour vélos requis ( 152 vélos pour 
les logements et 32 pour l’école)

- Nombre de cases de stationnement pour vélo est 
conforme

- Nombre de cases pour vélo situé à l’extérieur est 
dérogatoire (22 au lieu de 36)

- Les supports verticaux proposé pour les vélos dans le 
stationnement intérieur  sont dérogatoires 

- Le plan de stationnement pour vélo est assujetti au 
PIIA pour les dérogations 

TYPES DE SUPPORTS MURAUX POUR VÉLOS PROPOSÉS



NIVEAUX  2 à 5- ECOLE SPÉCIALISÉE 02 ANALYSE

2ème Étage 3ème à 5ème Étage

La conception finale  sera  adaptée au programme de l’école spécialisée: halls, 
nombre et tailles des classes, salles de conférence….etc 

Plusieurs zones plantées à l’intérieur de l’école sont proposées.



NIVEAUX 6 à 15: ÉTAGE TYPE- HABITATION 02 ANALYSE

- Programme de logement est visé 
par le RMM;

- La contribution de logements 
familiaux > au 20% exigé;

- Une contribution financière aux 
logements abordables et sociaux
requise; 

- L’entente de développement 
existante est à réviser.



MATÉRIALITÉ  -Continuité de l’expression architecturale avec le PP-95 02 ANALYSE

L'acier Corten est un acier 
auto-patiné à corrosion 
superficielle provoquée, 
aussi appelé acier 
intempérique au Québec



AMÉNAGEMENT PAYSAGER: INTERFACE PUBLIC -PRIVÉ 02 ANALYSE



Aménagement Paysager extérieur - Interface Décarie 02 ANALYSE

● Un giratoire se trouve est en pleine terre (aucun stationnement en 
souterrain) est  pourrait accueillir des arbres à grand déploiement.

●  Des bancs de plantation avec fosses pour arbres et assises 
● Mur végétalisé au RDC 

mur-talus le long 
de la voie ferrée



AMENAGEMENTS PAYSAGER INTÉRIEURS 02 ANALYSE

Proposition de plusieurs zones plantées intérieures à l’intérieur de l’
école:
-  à proximité des espaces communs pour augmenter le bien-être 
-  des murs végétaux, des plantes et même des serres sont proposés à 
travers les couloirs, les salles de réunions et les cafétérias des différents 
étages de l’école



NIVEAUX - TOIT 02 ANALYSE

Aménagement paysager du toit-terrasse :
- Plantations en jardinières
-  des assises en bois 
-  pergola avec plantes grimpantes.

Assujetti au PIIA pour l’évaluation des mesures de mitigation 
éoliennes requises 



MURS VÉGÉTALISÉS EN FAÇADES: 02 ANALYSE

Le calcul de la superficie des zones végétalisables est la somme des 
surfaces verticales des façades qui peuvent être, à pleine maturité, 
recouvertes en grande partie de plantes vivaces, grimpantes ou 
tombantes.

SYSTÈME DE BAC DE PLANTATION ET DE TREILLIS VÉGÉTALISÉ 



ÉLÉVATIONS ET MURS VÉGÉTALISÉS 02 ANALYSE

FAÇADE SUD - BOULEVARD DÉCARIE

Superficie des zones végétalisables exigée =  20%



FAÇADE EST - AVENUE DE COURTRAI

Superficie des zones végétalisables exigée =  15%

ÉLÉVATIONS ET MURS VÉGÉTALISÉS 02 ANALYSE



02 ANALYSE

FAÇADE OUEST - CHEMIN DE FER

Superficie des zones végétalisables exigée =  15%

ÉLÉVATIONS ET MURS VÉGÉTALISÉS 



02 ANALYSE

FAÇADE NORD - ARRIÈRE

ÉLÉVATIONS ET MURS VÉGÉTALISÉS 

Les murs végétalisées sont 
assujettis à plusieurs critères 
PIIA 



PLAN DE PAYSAGE - PLANTES PROPOSÉE AU SOL 02 ANALYSE



PLAN DE PAYSAGE - MUR VÉGÉTALISÉ ET TOIT 02 ANALYSE

PARTENARIAT AVEC LE 
JARDIN BOTANIQUE POUR 
L’ÉTUDE DE VIABILITÉ ET 
DE DURABILITÉ



AFFICHAGE 02 ANALYSE

Dérogation demandée pour la 
projection autorisée des enseignes 
en saillie 

Le règlement autorise 1 mètre de 
saillie 

Les nseignes proposées ont pour 
support un mur végétalisé 

Ces Enseignes sont assujetties à 
plusieurs critères PIIA 



ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT - COMPARAISON ENTRE 12 ET 15 ÉTAGES  02 ANALYSE

12 ÉTAGES 15 ÉTAGES

Équinoxe de Printemps:

Légère augmentation de 
l’ombrage sur le bâtiment 

mitoyen au Nord 
vers 16h 



ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT 02 ANALYSE

Solstice d’hiver

Légère diminution de 
l’ombrage sur le bâtiment 

mitoyen au Nord 
vers  midi

 

12 ÉTAGES 15 ÉTAGES



ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT 02 ANALYSE

Solstice d’été:

Aucune différence observée



ÉTUDE DE CIRCULATION 02 ANALYSE

127000 pi.ca
bureaux

100 logements
Ecole 5800 m2Condos 

      -40



IMPACT ÉOLIEN 02 ANALYSE

PROJET D’ENSEMBLE EXISTANT PP-95 : 

● Le projet améliore les conditions éoliennes
le long du boulevard Décarie.

● Canalisation le long du prolongement de l’avenue 
de-Courtrai.

● augmente les vitesses du courant le long de l’avenue 
Westbury, dans le prolongement de la rue Mackenzie et 
dans le passage reliant le prolongement de l’avenue 
de-Courtrai au boulevard Décarie.

● Les fréquences d’inconfort annuelles sont inférieures au 
seuil fixé par le règlement de l’arrondissement autant en 
conditions actuelles qu’en conditions futures. 

NOUVEAU PROJET 

● En conditions futures, les fréquences d’inconfort 
maximales varient entre 20 et 23% dans le passage 
reliant le prolongement de l’avenue de-Courtrai au 
boulevard Décarie - CONFORMES 

USAGES AU TOIT 
● Des vitesses de vent plus élevées que souhaitées sont attendues sur la 

terrasse  potentielle au toit. Des mesures de contrôle du vent  seront 
nécessaires pour créer un environnement venteux confortable pour les 
activités passives



ÉTUDE ACOUSTIQUE -NIVEAUX MAXIMUM DE BRUIT 02 ANALYSE



QUALITÉ DE L’AIR 02 ANALYSE

● Les résultats de particules fines (2.5 et 1 0)  dépassent 
les limites premises

SOLUTION: 
● apporter des améliorations dans les cascades de filtration 

prévues aux systèmes HVAC du nouveau bâtiment

● Installation d’équipements de purification additionnelle à la 
sortie du système de ventilation pour maintenir les niveaux 
acceptables de polluants voire dans des conditions de 
pollution pouvant varier dans le temps



PRINCIPALES DÉROGATIONS 02 ANALYSE

ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

USAGES AUTORISÉS INDUSTRIEL COMMERCE, HABITATION ET INSTITUTIONNEL 

HAUTEUR
LES RÈGLES D’INSERTION
SAILLIE DANS UNE MARGE 

 Hauteur maximale: 12 étages, 

 Règles d’insertion 

         La saillie en marge latérale est limitée à 3 m2

Hauteur maximale: 15 étages
Autoriser une implantation en continuité des bâtiments 

adjacents et voisin déjà autorisé;
Les règles d’insertion et les saillies sont assujetties à des 

objectifs et critères de PIIA 

VERDISSEMENT 
La largeur max. d’une voie piétonne = 1.5 m

1 arbre est exigé par 100 m2 de terrain non construit. 
Verdissement en cour avant 

La voie piétonne proposée est une extension privée de l’avenue 
piétonne de Courtrai sur le terrain privé. 

1 arbre est exigé par 250 m2 non construits
Verdissement au toit et  murs végétalisés .

AMÉNAGEMENT DES ESPACES 
EXTÉRIEURS Les café-terrasse et les étalages ne sont pas autorisés en 

cour latérale 
Autoriser des étalages de fleurs et plantes  et cafés terrasses 

dans la cour latérale (extension privée de De Courtrai)

AIRES DE STATIONNEMENT VÉLO  20 % des stationnements doivent être localisés à l’extérieur 
Type et dimension des supports pour vélos 

Les stationnement seront localisés à l’intérieur excepté pour les 
stationnements pour visiteurs/ Supports à vélo muraux 

                               LES ENSEIGNES La saillie des enseignes ne doit pas dépasser  1 mètre Les enseignes en saillie sont assujetties à des critères 
d’intégration architecturale. 

 végétalisables



RECOMMANDTIONS - COMITÉ JACQUES VIGER 01 CONTEXTE

BAT 7

Le Comité Jacques-Viger émet un avis favorable à la demande visant à modifier le Plan d’urbanisme

Le CJV formule par ailleurs les recommandations suivantes à l’intention du promoteur :

● Procéder rapidement à l’étude de faisabilité du mur végétalisé proposé pour le bâtiment no 7 et préparer un 
plan d’entretien;

●  Retravailler le traitement architectural des façades pour leur donner une qualité indépendante de la viabilité du 
mur Végétalisé;

●  Optimiser le verdissement de l’interface entre le bâtiment no 7 et le boulevard Décarie, avec des arbres 
résistants et capables d’atteindre leur plein développement ;

● Poursuivre les démarches auprès du Canadien Pacifique pour la construction d’une passerelle au-dessus de la 
voie Ferrée.

Le CJV recommande également à l’Arrondissement de poursuivre l’élaboration d’une vision d’avenir pour l’ensemble 
du corridor Décarie, en faisant largement place au verdissement.



PROJET DE DEVELOPPEMENT 02 ANALYSE

● Le projet est dans la continuité du cadre de planification en vigueur;

● Le bâtiment présente une augmentation de la hauteur totale de 55 m à 60 
m, et a peu d'impact sur la forme urbaine adoptée au PP-95;

● L'implantation du projet est réduite à 50% et permet plus de dégagement 
au sol pour le verdissement;
 

● Ce bâtiment mixte pourrait être une opportunité d'intégrer un usage 
institutionnel qui ajouterait du dynamisme du projet Westbury Montréal;

● Les étages 6 à 15 du projet seraient occupés exclusivement par un 
programme de logement locatif de grande taille;  

● Des études de compatibilité à l’égard de l’intensité des nuisances et des 
risques seront exigées pour l’approbation d’un projet particulier sur le site;

● Des murs végétalisés seront exigés sur les façades résidentielles.
●
● Une conclusion bonifiante au projet d'ensemble et nécessaire afin de 

compléter la construction et l'aménagement des espaces extérieurs et 
publiques.

La Direction est favorable à la demande de Modification au plan d’urbanisme pour les raisons suivantes :



● Considérant que la hauteur de 15 étages et 60 mètres fait l’objet d’une demande d’une modification au plan d’urbanisme 
● Considérant que les usages habitation, institutionnel  et commerces sont autorisés au plan d’urbanisme;
● Considérant que le projet va permettre de créer 100 nouveaux logements de grandes superficie;
● Considérant que ’insertion d’une fonction institutionnelle ajoute du dynamisme au projet Westbury dans son ensemble.
● Considérant que le projet contribuerait à baliser le devenir du corridor Décarie par une architecture durable qui intègre des murs 

végétalisés;
● Considérant que le plan d’aménagement paysager propose une variété de méthodes innovantes de  verdissement;
● Considérant que la volumétrie du bâtiment n’augmente pas les impacts d’ombrage en comparaisons avec le bâtiment de 12 étages 

approuvé au PP-95 
● Considérant que la volumétrie du bâtiment n’augmente pas les impacts éoliens en comparaison avec le bâtiment de 12 étages 

approuvé au PP-95 
● Considérant que les mesures d'atténuation des impacts acoustiques, vibratoires et atmosphériques  doivent se conformer aux articles 

122.6 à 122.14 et 668 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre- Dame-de-Grâce (01-276);
● Considérant que  l’approbation de la construction est assujettie aux critères de PIIA cités aux articles 15.1, 29, 30, 68, 69, 122.7, 122.14 et 

668 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre- Dame-de-Grâce (01-276);
● Considérant que l’approbation de la construction est assujettie à des objectifs et critères supplémentaires spécifiés dans la résolution 

du projet;
● Considérant qu’une garantie monétaire sera exigée afin d’assurer la réalisation des aménagements paysagers proposés.

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATION



Direction formule un AVIS FAVORABLE au projet, aux conditions suivantes:

● Un révision architecturale du projet est requise et devra répondre aux critères et objectifs établis pour l’approbation du projet ;
● un plan d'aménagement et d’entretien paysager préparé par un professionnel compétent est requis et doit intégrer;

○ un tableau de plantation indiquant le nombre, les variétés, les dimensions lors de la plantation et à maturité, ainsi que les 
conditions de viabilité des végétaux qui seront plantés sur le terrain, les toits et dans les bacs de plantation des zones 
végétalisables des façades faisant l’objet du permis de construire;

○ les plans et devis des fosses, bacs, substrats, supports, systèmes de drainage et d’irrigation et autres détails techniques 
relatifs à l’aménagement paysager;

○ une étude de viabilité des aménagements paysager proposés incluant des  zones végétalisables des façades;
○ un plan d’entretien et de remplacement saisonnier.

● La disposition des enseignes et leur projection par rapport à façade doivent s’intégrer harmonieusement avec l’expression 
architecturale de l’ensemble du bâtiment ainsi que l'aménagement des façades végétalisées.

● Un plan de gestion des matières résiduelles doit être soumis est sera évalué selon les critères de PIIA, 
● Un plan de stationnement intégrant des spécifications détaillées des supports muraux pour vélos et des stationnements 

extérieurs doit être soumis est sera évalué selon les critères et objectifs de PIIA en vigueur, 

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATION



PROJET DE RÉSOLUTION - RÉVISION ARCHITECTURALE

La délivrance d’un permis de construire ou de transformation impliquant la modification de l’apparence 
extérieure, ainsi que la délivrance d’un certificat d’autorisation d’aménagement paysager ou d’affichage est 
assujettie à l’approbation préalable des plans selon les objectifs d’évaluation suivants :

● Favoriser la construction d’un bâtiment de facture contemporaine qui tient compte de sa 
situation dans un secteur à transformer et dans un projet de redéveloppement.

● Créer un milieu de vie et des espaces de qualité et à l'échelle humaine qui favorisent et 
multiplient les interactions entre résidents.

●  Intégrer les mesures d’atténuation des nuisances environnementales et autres nuisances liées 
aux usages à l’expression architecturale du bâtiment et à l’aménagement des espaces 
extérieurs:

03RECOMMANDATION



CALENDRIER D’ADOPTION

Présentation du dossier au CCU 16 Juin 2021

Adoption du 1er projet de résolution 
par le Conseil d’arrondissement 21 Juin 2021

Consultation publique
(arrondissement) 7 juillet 2021

Adoption du 2e projet de résolution 
par le Conseil d’arrondissement 16 Aout 2021

Procédure d’approbation référendaire À DÉTERMINER

Adoption finale de la résolution par le 
Conseil d’arrondissement À DÉTERMINER

03RECOMMANDATION

Avis de motion et adoption du projet de 
règlement par le conseil d’arrondissement 21 juin 2021

Avis public, consultation écrite
( agglomération) juillet / août 2021

Approbation du projet de règlement par le 
comité exécutif date à confirmer

Adoption du règlement par le conseil 
municipal date à confirmer

Obtention du certificat de conformité au 
schéma d’aménagement de l’agglomération 

et entrée en vigueur
date à confirmer

PROCESSUS D’APPROBATION DU PPCMOI PROCESSUS D’APPROBATION DE LA MODIFICATION AU PLAN D’URBANISME 



PROPOSITION - Perspectives 02 ANALYSE



PROPOSITION - Perspectives 02 ANALYSE



PROPOSITION - Perspectives 02 ANALYSE



PROPOSITION - Perspectives 02 ANALYSE



MERCI



COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME

PIIA - 4601 Chemin de la côte-des-neiges  - 
#30002485734

16 juin 2021  



Construction d’un mausolée privé («charnier familial» au PP-12)

Article 19  du PP-12 (PIIA)
Articles 118, 122.3.1, 345.2 du règlement 01-276 (PIIA)

01

02

CONTEXTE

Analyse DE L’ arrondissement

recommandations
 

03
Défavorable



LOCALISATION 01 CONTEXTE



01 CONTEXTELOCALISATION



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Construit en 2011 (60m2 
implantation, 6.5 m de haut)
Muret construit sans autorisation

Construit en 2016 (44 m2 
implantation, 5.3 m de haut)

Concession  visée par la demande

Trois bâtiments entre  2007 et  2014 (29 m2 
implantation, 4.4 m de haut)
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01 CONTEXTE

Distance Écoterritoire 
… 

LOCALISATION



01 CONTEXTE

Potentiel archéologique

La Division du patrimoine abonde dans le même sens et ne 
recommande aucune intervention archéologique dans le cadre 
de ces travaux.

LOCALISATION



PROPOSITION 01 CONTEXTE

60m2

66m2



PROPOSITION - ÉLÉVATIONS 01 CONTEXTE

Façade Mur latéral droit

Mur latéral gauche Mur arrière

6,23m



PROPOSITION - AMÉNAGEMENT PAYSAGER 01 CONTEXTE

Rapport forestier



PROPOSITION - AMÉNAGEMENT PAYSAGER 01 CONTEXTE



PROPOSITION - AMÉNAGEMENT PAYSAGER 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE



PLAN DIRECTEUR 2000 02ANALYSE

Extrait plan directeur 2000. Tome 2, p 160

Le cimetière s'inscrit dans un cadre naturel qui le dépasse, à savoir le Mont-Royal. Le 
maintien de ce caractère essentiel passe par la reconnaissance de la fragilité et de la 
subtilité du cadre naturel et des dangers qui en découlent dont la prolifération des 
éléments bâtis (destruction de l'équilibre art-nature)_Plan directeur (tome 2 page 19)



PLAN DIRECTEUR 2000 02ANALYSE

Extrait plan directeur 2000. Tome 2, p 102 et 106



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article 19 _ Critères d’aménagement

PP-12 (2005) visant à autoriser la démolition de bâtiments accessoires 
permettant la construction et l'occupation d'un mausolée dans le secteur 
du crématorium et reconnaissant l'essentiel des interventions proposées 
au plan directeur d'aménagement du cimetière Notre-Dame-des-Neiges, 
situé au 4601, chemin de la Côte-des-Neiges.

e) pour l’ensemble du site du cimetière, toutes les interventions doivent 
respecter les principes du Plan directeur tels que résumés au plan A.05



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Règlement 01-276 (118.1)



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Règlement 01-276 (345.2)



AVIS DE LA DIVISION DU PATRIMOINE 02ANALYSE

Commentaires émis lors de la réunion du 8 février 2021 :

La volumétrie du bâtiment devrait reprendre les bâtiments du milieu d'insertion, soit ici le voisin immédiat.  La 
hauteur et l'implantation au sol peuvent être ciblées pour rencontrer un gabarit similaire.



COMMENTAIRES DU CONSEIL DU PATRIMOINE DE MONTRÉAL 02ANALYSE

Commentaires émis par écrit le 25 janvier 2021 :

Paysage et plantation 

● Le Plan directeur d’aménagement élaboré en 1999 par la Fabrique de la paroisse Notre-Dame de Montréal,« privilégie le caractère paysager du 
cimetière et le maintien de l’aspect naturel de l’ensemble ». 

● plusieurs années seront nécessaires avant que les arbres de remplacement obtiennent les couvertures de couronnes équivalentes à l’existant. 
Le CPM propose conséquemment la réalisation d’une stratégie de foresterie urbaine pour le secteur à l’étude afin de prévoir, à l’avance la 
plantation d’arbres et ainsi minimiser la perte de couverture végétale.

Volumétrie

● les mausolées doivent être le moins imposants possible afin de ne pas nuire à l’ambiance du site (caractère champêtre du secteur et sa 
localisation dans le site du patrimoine du Mont-Royal)

● invite les concepteurs à réfléchir à la possibilité de diminuer le volume de ce mausolée. Dans ce même esprit, le CPM demande également que 
soient retirés le mur de soutènement et la placette afin de conserver la topographie actuelle.

Architecture 

● distinction marquée entre le mausolée Alfieri, de style architectural classique, et celui du mausolée voisin (lot T-1215), de style moderne. 
● Afin d’éviter une diversité de formes et de styles architecturaux, le CPM invite les concepteurs à réfléchir au traitement architectural proposé pour 

ce mausolée. Pour ce faire, il les réfère aux principes du Plan directeur d’aménagement, qui privilégient une « forme architecturale qui se confond 
avec le paysage » et de « structures formellement très simples et d’échelle réduite » compatibles avec son milieu d’insertion.  



COMMENTAIRES DU CONSEIL DU PATRIMOINE DE MONTRÉAL 02ANALYSE

Commentaires émis par écrit le 25 janvier 2021 :

Planification

Ayant déjà révisé plusieurs projets de mausolées dans ce cimetière, dont le projet du mausolée Paventi en 2016, le CPM 
soulève l’importance de réaliser un plan d’ensemble pour ce secteur afin de « comprendre l’implantation des différents 
éléments et les liens entre ceux-ci » (avis A16-CDNNDG-01). Il recommande également la révision du Plan directeur 
d’aménagement (1999) afin de l’actualiser et de formuler une vision d’ensemble structurante, notamment sur le plan 
paysager, architectural et archéologique, en lien avec les objectifs de la Fabrique.  



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est non-conforme à l’article 
118.1 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS DÉFAVORABLE au projet.

● Considérant que le bâtiment proposé présente un gabarit imposant qui se conjugue mal avec le paysage du 

cimetière;

● Considérant que le projet ne respecte pas la planification prévue au Plan directeur;

● Considérant que le projet ne respecte pas les commentaires du CPM en terme de volumétrie et 

d’architecture du bâtiment;

● Considérant que la Division du Patrimoine a émis des réserves quant au gabarit du bâtiment proposé.
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Comité 
consultatif 

d’urbanisme
16 juin 2021

PPCMOI
3285, Chemin de Bedford - # 3002868774



Étude d’une demande de PPCMOI pour autoriser la construction d’une clôture dont la hauteur est en partie 
dérogatoire.

Dérogation à la hauteur maximale prescrite au Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M., c. C-5)

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
Favorable, avec conditions

03



01 CONTEXTELE PROJET 

Une demande a été déposée en vertu du Règlement sur les PPCMOI  pour la construction d’une clôture dont la 
hauteur est en partie dérogatoire au Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M., c. C-5)

Localisation Situation actuelle

8’4’’ (2.9m)

Ch
em

in 
de

 Be
df

or
d



LE PROJET 01 CONTEXTE

Écocentre Côte-des-Neiges

Secteur boisé

Héliport 

École Bedford 

Limite de la propriété

Localisation de la nouvelle clôture 



PROJET DE RÉSOLUTION - AUTORISATIONS

Avis préliminaire - 16 septembre 2020
D'autoriser, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017), le remplacement d’une partie de la clôture et ce, en dérogation à l’article 6 du 
Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
(R.R.V.M., c. C-5), aux conditions suivantes : 

● Que les équipements de contrôle et électrique de la barrière soient dissimulés derrière les colonnes 
de pierres, par des plantation denses ou par un autre geste qui contribue à réduire sa visibilité;
Les équipements de contrôle demeurent inchangés. Pour réduire leur visibilité, ils seront peints en 
noir, de la même couleur que la clôture.

● Que la clôture ornementale ajourée soit en fer ou en aluminium soudé de ton noir.
Le côture est en aluminuim noir fixé mécaniquement. Le tout est approprié pour les applications 
commerciales ou industrielles. 

La Direction de l’urbanisme demande que pour la poursuite du dossier, les éléments suivants lui soit soumis : 
● Un certificat de localisation à jour présentant l'état et l'ensemble de la propriété;
● Un plan de site à l'échelle et coté, indiquant les lignes de propriété et l'emplacement exact de la 

clôture projetée.

03RECOMMANDATION



LE PROJET 01 CONTEXTE

Approximativement 
550 mètres linéaire de 
clôture 



LE PROJET 01 CONTEXTE

Système à portail 
coulissant

Projeté 

7’8’’ (2.37m)



LE PROJET 01 CONTEXTE



LE PROJET 01 CONTEXTE
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La hauteur demandée pour la clôture était de 93″ ¼. (Modèle d’une hauteur de 82″1/4. On ajoute 2″ de dégagement sous la clôture et 1″ 
pour les embouts de poteaux pour un total de 85″1/4) + des embouts de barbotin de 8’’ = 93″1/4 (237 cm)

La hauteur demandée pour les pilastres est de 3″ de couronnement, 84″ pour la colonne et 8″ pour le bloc encastré = 94″ (238 cm)



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Cette proposition est en partie non conforme puisqu'elle déroge aux dispositions des paragraphes 2° , 3° et 5° de l'article 6 du Règlement sur les clôtures et les 
haies à l’égard de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M., c. C-5).

À moins d’une disposition contraire du présent règlement, la hauteur d’une clôture ne doit pas dépasser les limites fixées ci-après selon le lieu où elle se trouve :

2° 90 cm dans l’espace compris entre l’alignement de la voie publique et l’alignement de construction, dans les secteurs où un alignement de construction 
est prescrit par le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276);

3° 90 cm lorsque située à moins de 3 mètres de l’intersection d’une voie d’accès à une aire de stationnement ou de chargement et de la limite du trottoir;

5° 2 mètres sur toute autre partie d’un terrain;

Clôture non conforme 
Alignement de construction 

Alignement de la voie publique 



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

La proposition déroge aussi au paragraphes 5 de l’article 15  du Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M., c. C-5).

15. Pour la construction et la réparation d'une clôture en matériaux, il est interdit d'utiliser :
1° la tôle, ondulée ou non, sauf s'il s'agit d'aluminium prépeint ou anodisé, d'acier prépeint, inoxydable ou à oxydation contrôlée, galvanisé ou étamé, de
cuivre ou d'étain;

2° la toile ou un autre tissu ou matériau souple, ignifugé ou non;

3° le fil de fer barbelé;

4° les tessons de verre ou de faïence, morceaux tranchants de métal ou autres matières semblables, placés en saillie ou formant aspérité;

5° les bornes en maçonnerie;

6° des matériaux qui ne sont pas sains et solides.



RECOMMANDATION DE LA DAUSE

● Considérant que la proposition représente une amélioration souhaitable de la condition 
actuelle;

● Considérant que la hauteur de la clôture est notamment justifiée par le besoin de 
restreindre l’accès au site de l’héliport;

● Considérant que la clôture contribue à décourager l’accès au bois identifié comme un 
territoire d’intérêt dans la réglementation;

● Considérant la présence de nombreux arbres matures dans la cour avant et le désir d’en 
assurer leur protection;

● Considérant que la clôture ornementale est conçue dans des matériaux nobles et durables.

La DAUSE émet un avis FAVORABLE et propose de déposer le projet de résolution 
au Conseil d’arrondissement avec les autorisations et conditions suivantes :

03RECOMMANDATION



PROJET DE RÉSOLUTION - AUTORISATIONS

D'autoriser, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017), le remplacement d’une partie de la clôture et ce, en dérogation à l’article 6 et 15 
du Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M., c. C-5), aux conditions suivantes : 

● Que la clôture et les pilastres soient localisés en cour avant, latérale et arrière tel qu’illustré au plan 
projet d’implantation réalisé par Jean-Sébastien Chaume, Arpenteur-Géomètre, sous sa minute 
054, Dossier 70060-00, en date du 15 février 2021. Au fin de l’application de cette condition, 
l’implantation peut varier de plus ou moins 15 cm;

● Que les équipements de motorisation de la barrière automatisée soient de couleur noir;
● Que la clôture ornementale ajourée soit en aluminium de ton noir d’une hauteur n’excédant pas 

2,5 m;
● Que les pilastres soient composés de maçonnerie et d’une hauteur n'excédant pas 2,6 m;
● Que le projet soit assujetti à la délivrance d’un permis de clôture, et ce conformément au deuxième 

alinéa de l’article 3.1 du Règlement sur les clôtures et les haies à l’égard de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M., c. C-5).
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MERCI



16 juin 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
DM- 5005, rue Jean-Talon O.  - #3002933634



Objet du dossier -  Étudier une demande de dérogation mineure 

pour déroger à l’article 573.4  pour la distance entre 2 voies d’accès 

desservant une aire de stationnement et aux articles 608, 609 et 

618.2 pour l’aménagement d’une aire de stationnement pour vélos 

Règlement sur les dérogations mineures conditions 

énumérées à l’article 3

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable 

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Étudier une demande de  dérogation 
mineure pour autoriser:

● L’aménagement d’une voie 
d’accès desservant une aire de 
stationnement (art.: 573.4)

● Les dimensions des unités de 
stationnement pour vélo (art.: 
608 et 609)

● La largeur minimale pour une 
voie d’accès desservant un 
espace de stationnement pour 
vélos (art.: 618.2)

Nouvelle construction autorisée en 
vertu du PP-119



HISTORIQUE 01 CONTEXTE

6 AVRIL 2020
Adoption du premier projet de résolution CA20 170090 visant à autoriser le PP-119

5 OCTOBRE 2020
Adoption de la résolution CA20 170333 autorisant le PP-119

9 DÉCEMBRE 2020
Certificat de conformité

16 FÉVRIER 2021
Entrée en vigueur de la modification du règlement 01-276 concernant les nouvelles normes pour la mobilité 
(stationnement)

4 AVRIL 2021
Demande de permis 3002755055 pour la construction du nouveau bâtiment



01 CONTEXTEARTICLES - RÈGLEMENT 01-276



Voie d’accès desservant un stationnement - Article 573.5 02ANALYSE

Une dérogation mineure (573.4) est 
nécessaire pour aménager la voie d’accès 
desservant l’aire de stationnement 
intérieur

Entrée en vigueur le 16 février 2021 
573.4 Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie d’accès doit respecter les 
conditions suivantes:
(...)
2° une distance minimale de 7.5 m de largeur doit être respectée entre deux voies d’accès.

Abrogé (ancien article 573)
573 (...) L’exigence prévue au paragraphe 2 du deuxième alinéa ne s’applique pas pour un bâtiment 
ayant une hauteur supérieur à 4 étages (...)



PLAN - 5005, RUE JEAN-tALON O. 02ANALYSE

Article abrogé
610 Une unité de stationnement pour vélo stationné en position suspendue doit mesurer au moins 1.2 m de 
longueur, 2 m de hauteur et 0.4 m de largeur

Entrée en vigueur le 16 février 2021 
618.2 Un espace de stationnement pour vélo doit comprendre une voie de circulation d’une largeur  minimale 
de 2 m

Une dérogation mineure est nécessaire 
pour  aménager les unités de 
stationnements pour vélo (608 et 609) et 
la voie d’accès desservant l’aire de 
stationnement pour vélo (618.2)



PLAN - 5005, RUE JEAN-TALON O. 02ANALYSE

La disposition des vélos en position suspendue va permettre d’optimiser l’espace pour vélo et de conserver,  surtout,  les cases de stationnements incluant les 
deux pour handicapés.

De plus, la trame structurale ne permet pas d’optimiser l’aménagement des cases de stationnement en position normale (sur sol). Généralement, la distance 
entre deux colonnes ou murs de béton est inférieure à 6 m, ce qui ne permet pas de recevoir une allée et deux rangs de stationnements pour vélos.

Voici une illustration de cet impact, pour le 
projet. Le nombre d’unités de 
stationnements est déjà réduit à 56.

● En jaune les cases de vélo
● Magenta allée de circulation pour vélo 

exigée



CONDITIONS- Règlement sur les DM -  Article 3 02ANALYSE

Article 3 Conformité Commentaires

a) Supprimé S.O. S.O.

b) l’application des dispositions visées par la demande de 
dérogation mineure a pour effet de causer un préjudice sérieux au 
requérant de la demande;

Oui

L’application de la nouvelle réglementation, entrée en 
vigueur après l’adoption du PP-119, est inapplicable 
compte tenue de la forme étroite du terrain et de la 
trame structurale du bâtiment.

c)  la demande  doit respecter les objectifs du plan d’urbanisme; Oui La demande respecte les objectifs du plan 
d’urbanisme

d) la dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance, par 
les propriétaire des immeubles voisins, de leur droit de propriété; Oui

La dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance, 
par les propriétaires des immeubles voisins, de leur 
droit de propriété.

e) Supprimé S.O. S.O.

f) dans le cas où les travaux sont en cours ou déjà exécutés, le 
requérant a obtenu un permis de construction pour ces travaux et 
les a effectués de bonne foi

S.O. Les travaux n’ont pas encore débutés



Après étude des documents présentés, la Direction formule un AVIS FAVORABLE  à la demande de dérogation mineure.

● Considérant que le PP-119 a été adopté avant l’entrée en vigueur des modifications réglementaires;
● Considérant qu’une dérogation mineure est nécessaire pour permettre la réalisation du bâtiment 

selon le cadre réglementaire du PP-119;
● Considérant que la demande rencontre les conditions pour autoriser une dérogation mineure; 

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATION



MERCI
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01 CONTEXTECERTIFICAT DE LOCALISATION



16 juin 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 5005, rue Jean-Talon Ouest

Demande de permis #3002755055



Nouvelle construction autorisée en vertu du règlement de projet particulier (PP-119):
-   Bâtiment à usage mixte comprenant 135 unités d’habitation réparties sur 12 étages;
- 56 cases de stationnement aménagées sur 3 niveaux en souterrain;
- 137 places de stationnement pour vélo*;
-    Accès à une terrasse collective avec chalet urbain et piscine sur le toit du 12e étage;
- Optimisation du potentiel de verdissement du site (plantation en pleine terre et toiture végétalisée sur le toit du 8e étage).

(*)  Voir demande de dérogation mineure #3002933634. 

Immeuble localisé en dehors de tout secteur patrimonial d’intérêt;
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 23 du règlement de projet particulier (PP-119).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable sous certaines conditions.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Snowdon (Namur-De la Savane);

- Secteur de forte densité (le Triangle);

- Milieu de vie en voie de requalification;

- Caractère peu convivial (Jean-Talon);

- Environnement largement minéralisé;

- Trame commerciale déstructurée;

- Proximité des voies rapides et du métro;

- NV bâtiment à vocation mixte de 12 étages;

- Démolition immeuble à bureaux de 4 

étages; 

- Projet particulier (PP-119) adopté 

06/04/2020. 
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ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

Secteur visé Vue vers l’est

Vue vers l’ouest Secteur visé



PROPOSITION 2020 (PPCMOI) 02 ANALYSE

Évolution formelle

Concept soumisObjectifs (PIIA)

9e étage

13e  étage



PROPOSITION 2020 (PPCMOI) 02 ANALYSE

Implantation /paysage

Élévation sur le parc (sud)

Revêtement métallique

porte-à-faux

Élévation principale

1

2

3

4

5

6

OBSERVATIONS

1- Arbres au toit
2- Traitement typique des balcons + revêtement mural
3- Configuration de l’entrée principale et mur rideau au rdc
4- Encadrement de la rampe d’accès au stationnement / aire d’entreposage temporaire
5- Aménagement de la toiture-terrasse collective au-dessus du 8e étage
6- Plantations proposées / alignement d’arbre en façade
7- Aménagement de la toiture-terrasse et du chalet urbain au-dessus du 12e étage

7



APPROCHE CONCEPTUELLE 02 ANALYSE

Implantation

12m

8 étages

12 étages

mec

Accès au stationnement

Figure / programme

8 étages



PROPOSITION 02 ANALYSE

Axonométries

Accès au stationnement

Élévation latérale (ouest)

Intégration urbaine

Balcons en porte-à faux (typ.)

Jardin
semi-privé

Jardin
semi-privé

Cour 
intérieure

Revêtement métallique (typ.)



PROPOSITION 02 ANALYSE

Élévation principale

Brique blanche

Entrée principale

Piscine au toit

Aire d’entreposage

Clôture / écran d’intimité (typ.)



SPÉCIFICATIONS 02 ANALYSE

Matériaux de parement MobilierDalles et pavés

Éclairage



AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 02 ANALYSE

Plantations

Plan d’aménagement

Toiture végétalisée extensive 
au-dessus du 8e étage (sedum)

Chalet urbain

Aire d’entreposage des conteneurs à déchets

Terrasse collective (13e étage)

Alignement d’arbres (sur le domaine public)

T.S.S.

Vide au-dessus de la rampe d’accès

Jardin semi-public

Piscine

Clôture / écran végétal
(fournir précisions)

Réduction par rapport  au plan proposé à l’étape 
précédente (autorisation PPCMOI)

(*)

(*)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA (suite) 02 ANALYSE



● Considérant que le projet s'aligne sur les objectifs de développement du site définis dans le projet particulier (PP-119);

● Considérant que le projet soumis  est réputé conforme à l'ensemble des dispositions normatives applicables - sous réserve de DM #3002933634;

● Considérant que le projet  propose une densité importante et une réponse architecturale appropriée au contexte;

● Considérant que la proposition contribue à restaurer la continuité du front commercial et à unifier le gabarit des constructions implantées le long de la 
rue Jean-Talon;

● Considérant que le projet souscrit aux principes du développement durable en mettant de l'avant une architecture contemporaine qui tient compte 
des caractéristiques du terrain et de sa situation particulière dans un secteur en transformation (i.e. mobilité durable, lutte aux îlots de chaleur, etc.);

● Considérant que  la disposition des logements permet de tirer avantage de l'étroitesse du site et de maximiser l'apport d'éclairage naturel;

● Considérant que l'articulation volumétrique contribue à créer des percées visuelles, des cours appropriables au niveau du sol, une terrasse accessible 
au niveau du toit  et ainsi à optimiser le potentiel de verdissement du site;

● Considérant que le projet respecte les objectifs de verdissement énoncés et prévoit notamment la plantation de 16 nouveaux arbres en pleine terre;

● Considérant que la propriété est localisée en dehors de tout secteur d'intérêt patrimonial;

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition tend à satisfaire aux objectifs énoncés aux articles 24, 25 et 26 du projet 
particulier (PP-119) ainsi qu'aux dispositions générales prévues à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au projet aux conditions énumérées  à la page suivante:
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● Fournir une proposition d'aménagement paysager bonifiée incluant notamment les détails des fosses de plantation et bordures typiques afin de 
démontrer la viabilité des essences végétales sélectionnées;

● Fournir les précisions requises concernant la facture visuelle et/ou la localisation du mobilier, des clôtures et écrans suggérés dans la présentation;

● Réviser l'aménagement de la toiture-paysage du 9e étage en maximisant le couvert végétal et en dissimulant les équipements de mécanique;

● Rationaliser la disposition des saillies sur l'élévation arrière (nord) de manière à simplifier la lecture du bâtiment (et limiter les ponts thermiques);

● Démontrer la qualité et la fonctionnalité de l'aménagement de l'aire d'entreposage temporaire des déchets localisée en bordure de la voie publique et 
qui marque la porte d'entrée du passage menant au coeur de l'îlot - puits ouvert 

Remarque:  

La sous-section 4 de la section IV du PP-119 visant l'aménagement d'une aire de chargement dédiée aux commerces ne s'applique pas au présent projet. 

03RECOMMANDATION (suite)



COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Modifications à l’apparence

4245, boulevard Décarie 

Collège Villa-Maria (Palestre)
Demande de permis #3002877434

16 juin 2021



Projet de transformation comprenant:
-   L’installation d’une génératrice à l’intérieur du bâtiment existant (incluant séparation au feu et sortie de cheminée  au toit);
-   Équipement alimentant la pompe incendie à mettre en place pour assurer la protection des immeubles;  
-   La modification du parement et de certaines ouvertures existantes.

(*) Travaux faisant suite à la demande de permis #3002624034 (réaménagement de la maison de la Montagne)

Bâtiment faisant partie d’un ensemble désigné comme ‘Grande propriété à caractère institutionnel’ (GPCI); 
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 118.1 - par. 2° du règlement d’urbanisme (01-276).

(**)   L’immeuble étant situé dans l’aire de protection de la maison J. Monk (bien patrimonial classé), les 
travaux font également l’objet d’une demande d’autorisation en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Notre-Dame-de-Grâce;

- Grande propriété à caractère institutionnel;

- Domaine ‘Monklands’ (1795-1803);

- Site désigné comme ‘Lieu historique du 

Canada’;

- Ensemble paysager remarquable;

- Maison d’enseignement fondée en 1854;

- Proximité du métro.

- Palestre (annexe à l’aile G); 

- Année de construction: 2006

Boulevard Décarie

Avenue Grey

Chemin de la Côte-Saint-Luc

Avenue de Monkland

Avenue MarloweAvenue Northcliffe
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Avenue de Vendôme

WESTMOUNT

Chemin Queen-Mary

Avenue Victoria



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

Vue du site

3

1

1:     Résidence James Monk (1804) - Patrimoine Canada 1951
2:    Pavillon Marguerite-Bourgeoys - phase II (2005)
3:    Aire de protection de la maison J, Monk - MCCQ (1978)
4:    Maison de la Montagne (en transformation)

1

2

2

4

4

Localisation 
(ouvertures)



PROPOSITION 02 ANALYSE

Élévation latérale (est)Élévation principale (sud)

1 2

3
5

PORTÉE DES TRAVAUX (ARCHITECTURE)

1:     Persienne  fixe en acier galvanisé - fini Duracron  (couleur grise)
        Dimensions: 96’’ x 84’’ - installée @ 30’’ du plancher fini
2:    Porte en acier isolée peinte (couleur grise) avec imposte vitrée
3:    Boîtier de remplissage mural
4:    Sortie d’évacuation au toit
5:    Persienne  fixe en acier galvanisé - fini Duracron  (couleur grise)
        Dimensions: 96’’ x 84’’ - installée @ 30’’ du plancher fini

496’’

sortieprise d’air



PROPOSITION 02 ANALYSE

Plan d’architecture

1

2

3

4

Légende:

1:     Génératrice
2:    Réservoirs d’huile (2)  sur dalle de propreté
3:    Boîtier de remplissage mural
4:    Persienne  fixe en acier galvanisé - fini Duracron  
5:    Nouvelle séparation coupe-feu (drf: 2h)

Coupe générale

4

5

Détail sortie au toit



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 118.1, par. 2° et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que le bâtiment à transformer ne possède aucune valeur architecturale particulière; 

● Considérant que la disposition des nouvelles ouvertures est ordonnée et que les composantes sélectionnées (porte et persiennes 
métalliques) répondent aux exigences techniques du programme;

● Considérant que les travaux visés par la présente autorisation ont un impact limité sur le caractère d'ensemble de la propriété;

● Considérant que l’installation d’une génératrice à l’endroit spécifié est requise pour la mise aux normes du système de protection incendie 
de la maison de la Montagne;

● Considérant que le projet a fait l'objet d'une évaluation de la part de la Division du patrimoine (VdM) et demeure à ce jour en instance de la 
délivrance d'une autorisation requise en vertu de la LPC.

03RECOMMANDATION



16 juin 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 4125, avenue Hingston

Demande de permis #3002772734

1



Projet de transformation comprenant:
- L’ajout d’un volume de deux étages représentant plus du tiers du taux d’implantation actuel (+58%);
- Le percement d’une nouvelle ouverture en façade;
- L’élimination d’un ornement caractéristique de la construction d’origine (insertion de pierre moulée).

Immeuble localisé en secteur significatif à normes B
Travaux assujettis aux PIIA en vertu des articles 45.2 et  106*:

(*)   Le projet soumis déroge aux dispositions prévues aux articles 45.1 et 91 du règlement d’urbanisme (01-276).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Secteur du Village Monkland;

-  Relative unité des types et des 

styles;

-  Niveau élevé de conservation;

-  Arbres matures;

-  Cottage jumelé;

-  Année de construction: 1950

Avenue Notre-Dam
e-de-Grâce

Avenue Hampton

Avenue Hingston

Avenue Beaconsfield



APERÇU GÉNÉRAL (2009) 01 CONTEXTE

4

4125, avenue Hingston



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

5

4181, avenue Hingston

4064, avenue Hingston
4102, avenue Hingston

4055, avenue Hingston



IMPLANTATION 01 CONTEXTE

6Condition existante (certificat de localisation)

Taux d’implantation actuel: 12,1 %

Taux d’implantation projeté: 19,1. %

Implantation proposée



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Plan du rez-de-chaussée Plan de l’étage



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

Plan de toiture Perspective



PROPOSITION

9

01 CONTEXTE

Élévation principale Condition actuelle (2020)



PROPOSITION

10

01 CONTEXTE

Élévation latérale Élévation arrière



PROPOSITION

11

01 CONTEXTE

Élévation principale



IMPACTS PROJETÉS

12

01 CONTEXTE

Équinoxe Solstice d’été
(21 juin)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

13



● Considérant que les transformations proposées sont jugées compatibles avec l'architecture du bâtiment existant;

● Considérant que l’agrandissement projeté conserve le potentiel d'appropriation et de verdissement de la cour arrière;

● Considérant que le choix des matériaux de revêtement participe à réussir une intégration 'naturelle' du garage à l'ensemble; 

● Considérant que le projet n'a pas d'impact significatif sur l'ensoleillement ou les vues des résidences voisines;

● Considérant que l’intervention permet notamment de régulariser la situation du stationnement en cour avant (typique);

● Considérant que le projet est conçu avec un souci d'intégration qui s'exprime dans le choix des formes et des matériaux traditionnels;

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

Remarque:   Le projet implique l'abattage d'un magnolia en cour avant; le requérant est avisé qu’il doit déposer une demande d’autorisation à cet effet.

03

14

RECOMMANDATION



COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Modifications à l’apparence

4520, avenue Westmore
Demande de permis #3002735814

16 juin 2021



Projet de transformation comprenant:
- La modification d’une ouverture existante sur le mur latéral;
- L’installation d’une porte-fenêtre (porte-patio).

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes (F); 
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 106* du règlement d’urbanisme (01-276).

(*)   La proposition déroge aux dispositions prévues à l’article 105 lequel autorise le remplacement d’une porte 
ou d’une fenêtre, en autant que les dimensions de l’ouverture soient conservées. 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Rue West Broadway

- District de Loyola;

- Proximité du campus et de la gare EXO;

- Secteur résidentiel de faible densité;

- Relative unité des types et des  styles;

- Arbres matures.

- Cottage jumelé (split-level);

- Année de construction: 1950
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ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

4448 -4450,  avenue Earnscliffe

4500, avenue Westmore
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Intersection (vue vers l’est) 

Intersection (vue vers le nord) 
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ÉVOLUTION DU BÂTI 01 CONTEXTE

Mai 2014Certificat de localisation

(A)
1954

(P)
2018

(S)
1950

Octobre 2011



02 ANALYSE

Élévation latérale (sud)

PROPOSITION

existant

proposition



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que l’intervention est discrète et qu’elle est cohérente avec la composition de l’élévation existante; 

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et des caractéristiques dominantes du secteur;

● Considérant que le projet favorise la qualité de l'éclairage du logement et la relation entre les espaces de vie et la cour;

● Considérant que le projet s'intègre adéquatement au contexte et contribue à la mise en valeur du patrimoine;

03RECOMMANDATION



COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Modifications à l’apparence

6130, rue Sherbrooke Ouest
Demande de permis #3002791114

16 juin 2021



Projet de transformation comprenant:
- La subdivision d’une suite existante pour l’aménagement d’un nouveau commerce;
- La modification de la vitrine commerciale en vue de l’installation d’une nouvelle porte
- La création d’une nouvelle adresse civique.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des critères (BB); 
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 108 du règlement d’urbanisme (01-276).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Avenue Notre-Dame-de-Grâce

- District de Notre-Dame-de-Grâce;;

- Secteur commercial animé;

- Continuité du front bâti;

- Diversité des types et des styles;

- Environnement minéralisé et peu 

homogène;

- Situation d’angle.

- Immeuble à vocation mixte;

- Année de construction: 2015
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APERÇU GÉNÉRAL (rue Sherbrooke) 01 CONTEXTE

6130, rue Sherbrooke Ouest



APERÇU GÉNÉRAL (2009) 01 CONTEXTE

6130, rue Sherbrooke Ouest



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 02 ANALYSE

Intersection avenue Beaconsfield

Intersection avenue HingstonIntersection avenue Beaconsfield

Intersection avenue Grand Blvd



PROPOSITION 02 ANALYSE

ÉLÉVATION PRINCIPALE 
(Existant/ démolition)

Proposition

Réaménagement proposé

Nouvelle cloison

Nouvelle porte P1

Nouvelle salle de toilette 
(accessible)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que l’intervention est compatible avec la fonction commerciale du rez-de-chaussée;

● Considérant que la transformation proposée est en adéquation avec le concept original et le dessin de la façade principale;

● Considérant que le projet n’a pas d’impact significatif sur le cadre bâti existant et contribue à la vitalité du commerce sur ce tronçon de la rue 
Sherbrooke Ouest.

03RECOMMANDATION



16 juin 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 2332, avenue Wilson

Demande de permis #3002307634

1



Projet de transformation comprenant:
 - La réfection des surfaces du perron et du balcon (la forme et les dimensions générales des saillies sont conservées);
-  Le remplacement des rampes et garde-corps existants par des composantes en aluminium soudé.
.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106:

(*)   Le projet soumis déroge aux dispositions prévues à l'article 105.1 du règlement d’urbanisme (01-276).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Secteur de densité moyenne;

-  Terrasse victorienne typique;

-  Continuité du front bâti;

-  Proximité des commerces et services;

-  Arbres matures;

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: 1915

Avenue Old Orchard
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

2330- 2332, avenue Wilson



ÉVOLUTION ET DIVERSITÉ DU BÂTI

5

01 CONTEXTE

1-  Saillies et garde-corps en bois (conformes à l’apparence d’origine)
2-  Escaliers en bois; colonnes et garde-corps en fer forgé (typique)
3-  2022, avenue Wilson: garde-corps rehaussé en aluminium ou pvc (non conforme)
4-  2018-2020, avenue Wilson: saillies restaurées /garde-corps rehaussé en bois

ouverture agrandie

2340- 2356, avenue Wilson

12

34

2318- 2324, avenue Wilson



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Élévation principale

Alignement (?)

Détails (modèle FA10)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

7



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

Remarque:  La DAUSE estime que le projet représente un modèle exemplaire d'intervention pour la transformation/ mise aux normes des garde-corps 
sur un immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes proposant des métaux ouvrés artisanaux (aluminium soudé).

 

● Considérant que l'intervention conserve le style des composantes existantes en fer forgé et est compatible avec l'expression de la 
façade;

● Considérant que le projet est conçu avec un souci du patrimoine architectural et qu’il contribue à assurer la sécurité (et la pérennité) 
des saillies;

● Considérant que la qualité des composantes architecturales sélectionnées favorise une intégration adéquate au contexte et contribue à 
l’évolution du cadre bâti;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et les principales caractéristiques qui contribuent à la qualité 
du secteur;

03
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RECOMMANDATION



16 juin 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 4514, chemin Circle

Demande de permis #3002688834

1



Portée des travaux comprenant:
-   Pavage du stationnement, terrassement, piscine et aménagement paysager*;
- Ravalement de la façade en brique incluant le remplacement des allèges; 
- Modification de l’expression architecturale (i.e. détails d'encadrement caractéristiques de la propriété);
- Réfection du perron et remplacement des rampes et garde-corps par des composantes industrielles en aluminium soudé.

(*)  Travaux non visés par la présente autorisation (PIIA). 

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106 du règlement d’urbanisme (01-276).

(*)   Le projet déroge aux articles 91 et 105.1 du règlement d’urbanisme – voir critères applicables à la grille d’analyse (page 9).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable sous certaines conditions.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Snowdon;

-  Secteur The Circle (Cité-jardin);

-  Diversité des types et des styles;

-  Faible densité / végétation importante;

-  Lotissement de forme irrégulière;

-  Proximité du métro et des services.

-  Cottage isolé;

-  Année de construction: 1950Ch
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APERÇU GÉNÉRAL (2011) 01 CONTEXTE

4

4514, Chemin Circle



IMPLANTATION 01 CONTEXTE

5

- Géométrie irrégulière;
- Cours profondes;
- Topographie accidentée (flancs du Mont-Royal).

Original 1950
(M. Kalman architect)



RÉFÉRENCES / CARACTÉRISTIQUES DOMINANTES

6

01 CONTEXTE

4540, chemin Circle 4900, chemin Mira

- Parement de brique d’argile;
- Allèges en pierre;
- Corniche / encadrement des ouvertures en bois;
- Faux volets en applique;
- Rampes et garde-corps en métaux ouvrés.



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Perspective générale

Élévation proposée Élévation actuelle

corniche?

linteau (typ.)?



DÉTAILS / SPÉCIFICATIONS

8

01 CONTEXTE

Croquis garde-corps
(aluminium soudé)

Brique Meridian Cavendish (fini? module?)

Volets en aluminium (noir)

référence visuelle
garde-corps

Réfection du perron
Dimensions conservées

Aperçu général



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

9



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet aux 
conditions suivantes: 

-  Fournir des dessins révisés indiquant les spécifications complètes de chacun des matériaux et composantes architecturales proposés;
-  Conserver les dimensions du perron et confirmer le traitement prévu pour la réfection de la corniche.

Suggestion:  Prévoir un appareillage spécial (i.e. linteaux en soldat, chaînage d’angle, bandeau continu) pour rehausser l’expression de la 
façade.

● Considérant que la proposition est jugée compatible avec le style du bâtiment;

● Considérant que l'intervention reprend les caractéristiques typiques du secteur et participe à l'intégration de l'immeuble dans l'ensemble;

● Considérant que le projet contribue à la conservation de l'immeuble et à la mise en valeur d’un certain patrimoine;

● Considérant que l’intervention n’a pas d’impact significatif sur le milieu et participe à l’évolution du cadre bâti;

03
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RECOMMANDATION



COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Agrandissement

5280, avenue Trenholme
Demande de permis #3002285076

16 juin 2021



Projet de transformation comprenant:
-   L’ajout d’un volume d’un étage représentant plus du tiers du taux d’implantation actuel (environ 68%);
-   Le maintien des principales caractéristiques architecturales d’origine de l’immeuble.

N.B.  Une version initiale du projet a été présentée à la séance du 05 mai 2021.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes (F); 
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 45.2* du règlement d’urbanisme (01-276).

(*) Le projet déroge à l’article 45.1 du règlement d’urbanisme - voir critères applicables à la page 8.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03



APERÇU GÉNÉRAL (2019) 01 CONTEXTE

5280, avenue Trenholme



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Loyola;

- Limite ouest de l’arrondissement;

- Secteur résidentiel de faible densité;

- Caractère suburbain;

- Forte unité des typologique;

- Arbres matures.

- Cottage isolé;

- Année de construction: 1950Rue West Broadway
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02 ANALYSE

LotissementCaractère général (vue vers l’est)

CONTEXTE D’INSERTION 

5280, avenue Trenholme

Avenue Connaught

Avenue Trenholme

Avenue Connaught

Avenue C
hester

Caractère général
(vue vers l’ouest)



Extrait du procès-verbal
(séance tenue le 05/05/2021)

02 ANALYSE

Élévation principale

PIIA - PRÉSENTATION INITIALE

Élévation arrière



IMPLANTATION 02 ANALYSE

Implantation proposée (version 1)
C.O.S. = +/- 22.9%

Implantation existante
C.O.S. actuel = +/- 13.5%

pelouse

Implantation révisée (option 1)
C.O.S. = +/- 23.3%

Implantation révisée (option 2)
C.O.S. = +/- 23.1%

555 p.c.533 p.c. 544 p.c.

4’-2’’ 2’-6’’ 5’-6’’



PROPOSITION RÉVISÉE (OPTION 1) 02 ANALYSE

Élévation principale

Revêtement Maibec

Élévation arrière



PROPOSITION RÉVISÉE (OPTION 1) 02 ANALYSE

Aménagement proposé 

Élévation latérale (sud)



RÉFÉRENCES 02 ANALYSE

Agrandissement 1988

Agrandissement 2006

(Extrait guide NORVICK)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 45.2 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que le projet contribue au maintien des caractéristiques dominantes et à la mise en valeur du patrimoine architectural;

● Considérant que les dimensions du terrain permettent de supporter aisément l'augmentation proposée du taux d'implantation (+/- 23% 
après intervention);

● Considérant que l'agrandissement est peu visible depuis la voie publique et que l’articulation du volume ajouté permet de conserver la 
lecture du gabarit de référence ainsi que l'expression du corps principal;

● Considérant que le projet n'a pas d'impact significatif sur l'ensoleillement des propriétés voisines;

● Considérant que l’intervention conserve le potentiel d'appropriation et de verdissement de la cour arrière;

● Considérant que le projet s'intègre adéquatement à son environnement et participe à l’évolution du cadre bâti.

03RECOMMANDATION



16 JUIN  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  4110-4112, avenue WILSON 
# 3002831034



4110-4112, avenue WILSON   
PROJET DE TRANSFORMATION DE LA FAÇADE:

● REMPLACEMENT DU BALCON DE L’ÉTAGE COMPOSANT LE PORCHE EXISTANT PAR UN TOIT MARQUISE;
● MODIFICATION DES OUVERTURES;

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘C’
● TRANSFORMATION DE LA FORME DE DE L’APPARENCE ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 106;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                         DISTRICT 
NOTRE-DAME-DE-GRACE                 

01 CONTEXTE



AVENUE WILSON                           01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                     01 CONTEXTE



CONDITIONS EXISTANTES                     01 CONTEXTE



PLANS                                                                            R-DE-CH. / TOIT 02ANALYSE



ÉLÉVATIONS                                                      FAÇADE  /  LATÉRALE 02ANALYSE



PERSPECTIVES                                               EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114, et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet pour les raisons suivantes:

● Le projet est conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● Les modifications proposées reprennent des caractéristiques architecturales du secteur; 
● L'intervention retrouve possiblement sa configuration d'origine;
● Les travaux contribuent à l'évolution du cadre bâti et à la préservation du patrimoine;

03RECOMMANDATION



16 JUIN  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  5145, avenue SAINT-IGNATIUS     # 3002844455



5145, avenue SAINT-IGNATIUS  
PROJET DE TRANSFORMATION DE LA FAÇADE:   

● REMPLACEMENT DU PERRON ET DES GARDE-CORPS;
● AJOUT DE COLONNES ET D’UNE MARQUISE AU-DESSUS DE L’ENTRÉE;
● REMPLACEMENT DE LA PORTE ET DES FENÊTRES DANS LES OUVERTURES EXISTANTES;

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘F’
● MODIFICATION DE LA FORME ET DE L’APPARENCE ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 106;
● TRAVAUX  NON CONFORMES AUX ARTICLES 91, 105, ET 105.1;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                                                         DISTRICT LOYOLA                 01 CONTEXTE



AVENUE SAINT-IGNATIUS                           01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION   /  TOIT PORCHE PROPOSÉ                           01 CONTEXTE



ÉLÉVATION PRINCIPALE   /  LATÉRALE PORCHE PROPOSÉ                             02ANALYSE



DÉTAILS                                FENÊTRES À GUILLOTINE PROPOSÉES                                                             02ANALYSE



DÉTAILS                                                      GARDE-CORPS PROPOSÉS 02ANALYSE



DÉTAILS                                                             COLONNES PROPOSÉS 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114, et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet pour les raisons suivantes:

● Le projet demeure conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● Le nouveau porche s’intègre discrètement et présente une configuration compatible et respectueuse de la 

typologie de la maison de vétéran;
● L'intervention contribue au maintien et à l'évolution du cadre bâti;

03RECOMMANDATION



PAVILLON CEPSUM - UdeM
PIIA  -  2101, boul. ÉDOUARD-MONTPETIT                                     # 3002869500

16 JUIN  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME



PAVILLON CEPSUM - UdeM   /   2101, boul. ÉDOUARD-MONTPETIT
● REFAIRE LES BASSINS ET LES SOLINS DE LA TOITURE;
● REMPLACER UNE TOITURE MÉTALLIQUE À VERSANTS;
● INSTALLER UNE ÉCHELLE À CRINOLINE;

SECTEUR ET SITE PATRIMONIAL DU MONT-ROYAL
GRANDE PROPRIÉTÉ À CARACTÈRE INSTITUTIONNEL

● TRANSFORMATION ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 118.1;
● AUTORISATION REQUISE EN VERTU DE LA LPC;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                                      01 CONTEXTE



CONDITIONS EXISTANTES                                                         02ANALYSE



PLAN  /  ÉLÉVATION MUR DE FOND                                  MUR EST 02ANALYSE



ÉLÉVATION                                                                                 MUR EST 02ANALYSE



COUPES DE MURS  /  DÉTAILS 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE  pour les raisons suivantes:

● Les travaux sont conformes aux orientations, aux objectifs, et aux politiques municipales;
● Les travaux préservent l’apparence, la forme, et la matérialité d'origine des ouvrages métalliques;
● Les travaux assurent le maintien et la pérennité du site patrimonial et de l'institution;
● Les travaux ont été approuvés en vertu de la LPC;

03RECOMMANDATION



PIIA  -  3365, avenue RIDGEWOOD, #216      
# 3002734954

16 JUIN 2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME



3365, avenue RIDGEWOOD, appartement  #216
● REMPLACER 2 FENÊTRES DANS LES OUVERTURES EXISTANTES AU 2e ÉTAGE, SUR LA FAÇADE PRINCIPALE.

SECTEUR ET SITE PATRIMONIAL DU MONT-ROYAL
● TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 118.1;
● AUTORISATION REQUISE EN VERTU DE LA LPC;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                                     DISTRICT CÔTE-DES-NEIGES 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION 01 CONTEXTE



SOUMISSION POUR FENÊTRES 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE  pour les raisons suivantes:

● Les travaux sont conformes aux orientations, aux objectifs, et aux politiques municipales;
● L’apparence d’origine des fenêtres est préservée;
● L'approbation est requise en vertu de la LPC;
● Les travaux assurent le maintien et la pérennité du bâtiment;

03RECOMMANDATION



PIIA  -  3365, avenue RIDGEWOOD, #101, 211, 303 
# 3002749995

16 JUIN 2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME



3365, avenue RIDGEWOOD
REMPLACEMENT DE PORTES ET FENÊTRES DANS LES OUVERTURES EXISTANTES:

● APP. #101:   REMPLACER  2  FENÊTRES ET  1  PORTE SUR LE MUR LATÉRAL;
● APP. #211:   REMPLACER  5  FENÊTRES ET  1  PORTE SUR LE MUR ARRIÈRE ET LE MUR LATÉRAL;
● APP. #303:   REMPLACER  2  FENÊTRES ET  1  PORTE SUR LE MUR ARRIÈRE; 

SECTEUR ET SITE PATRIMONIAL DU MONT-ROYAL
● TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 118.1;
● AUTORISATION REQUISE EN VERTU DE LA LPC;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                                     DISTRICT CÔTE-DES-NEIGES 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                                   APPARTEMENT  #101 01 CONTEXTE



SOUMISSION POUR FENÊTRE                        APPARTEMENT  #101 02ANALYSE



ZONE D’INTERVENTION                                   APPARTEMENT  #211 01 CONTEXTE



SOUMISSION POUR FENÊTRES                      APPARTEMENT  #211 02ANALYSE



ZONE D’INTERVENTION                                APPARTEMENT  #303 01 CONTEXTE



SOUMISSION POUR FENÊTRES                   APPARTEMENT  #303 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE  pour les raisons suivantes:

● Les travaux sont conformes aux orientations, aux objectifs, et aux politiques municipales;
● L’apparence d’origine des portes et fenêtres est préservée;
● L'approbation est requise en vertu de la LPC;
● Les travaux assurent le maintien et la pérennité du bâtiment;

03RECOMMANDATION



PAVILLON ROGER-GAUDRY  ( AILE ‘G’ ) - UdeM
PIIA  -  2450, boul. ÉDOUARD-MONTPETIT                                    # 3002516476

16 JUIN  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME



PAVILLON ROGER-GAUDRY - UdeM  /   2450, boul. ÉDOUARD-MONTPETIT
● RÉAMÉNAGEMENT DE LA SALLE DE TRANSVIDAGE DANS L’AILE ‘G’;
● INSTALLATION D’ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES;
● TRAVAUX VISIBLES DU CHEMIN DE LA RAMPE;

SECTEUR ET SITE PATRIMONIAL DU MONT-ROYAL
GRANDE PROPRIÉTÉ À CARACTÈRE INSTITUTIONNEL

● TRANSFORMATION ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 118.1;
● AUTORISATION REQUISE EN VERTU DE LA LPC;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION          SALLE DE TRANSVIDAGE - AILE ‘G’ 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                 VUE DU CHEMIN DE LA RAMPE                                                         02ANALYSE

EMPLACEMENT INITIAL

EMPLACEMENT RÉVISÉ

PORTE À REMPLACER



PLAN DE TOIT  / COUPES                                         PROJET INITIAL 02ANALYSE



PLAN DE TOIT                                                              PROJET RÉVISÉ 02ANALYSE



PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE                   EXISTANT  /  PROJETÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION                                                           CHEMIN DE SERVICE 02ANALYSE



COUPE 02ANALYSE



DÉTAILS 02ANALYSE



PERSPECTIVES                                                         AVANT  /  APRÈS 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE  pour les raisons suivantes:

● Les travaux sont conformes aux orientations, aux objectifs, et aux politiques municipales;
● Le projet a été revu et modifié de manière à ce que les équipements mécaniques soient peu visibles du 

chemin de la rampe;
● Des arbres seront plantés pour dissimuler davantage les équipements;
● Les travaux ont reçus une approbation préliminaire en vertu de la LPC;

03RECOMMANDATION



16 juin 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 5514, chemin Queen-Mary  - #3002721975



Remplacement sur la façade au rez-de-chaussée des garde-corps et des mains courantes en bois par des garde-corps et des mains 
courantes en aluminium.

Secteur significatif à normes B
Modification à la saillie avec un matériel non conforme à 105.1
PIIA en vertu de 106
Critères selon 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable avec la condition que le garde-corps et les mains courantes soient en aluminum soudé.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION EXISTANT 02 ANALYSE



PROPOSITION  PROPOSÉ 02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de 
design; OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural;

OK

Homogénéité avec l'environnement immédiat. 
L'usage du bâtiment et ses qualités architecturales 
sont maintenus.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent; OK

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser 
les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation 
des véhicules et des piétons; N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager; OK Contribution du bâtiment au maintien du milieu bâti.



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE au projet avec la condition que le garde-corps et les mains courantes soient en 
aluminum soudé pour les raisons suivantes : 

● Le projet demeure conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
● Le projet favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;
● La proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
● L’usage du bâtiment est maintenue.

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATION



16 juin 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 2267, avenue Wilson - #3002699894



Remplacement des gardes-corps en acier au deuxième étage de la façade pour des garde-corps en aluminium soudé.

Secteur significatif à normes C
Modification à la saillie avec un matériel non conforme à 105.1
PIIA en vertu de 106
Critères selon 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable à la demande.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION EXISTANT 02 ANALYSE

Voisin



PROPOSITION PROPOSÉ 02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de 
design; OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural;

OK

Homogénéité avec l'environnement immédiat. 
L'usage du bâtiment et ses qualités architecturales 
sont maintenus.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent; OK

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser 
les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation 
des véhicules et des piétons; N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager; OK Contribution du bâtiment au maintien du milieu bâti.



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

● Le projet demeure conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
● La proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et des caractéristiques dominantes du secteur;
● Le projet favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte.

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATION



16 juin 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4931, avenue Glencairn  - #3002748756



Replacement du perron au rez-de-chaussée de la façade en béton et de forme arrondie avec des gardes-corps en acier suivant la forme 
du balcon par un perron en pierre calcaire et des garde-corps en acier de formes différentes que l'existant.

Secteur significatif à normes C
Modification à la saillie avec un aspect et une dimension modifiés donc non conforme à 105.1
PIIA en vertu de 106
Critères selon 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable à la demande

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION EXISTANT 02 ANALYSE



PROPOSITION PROPOSÉ 02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de 
design; OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural;

OK

La main courante et la rampe proposées seront en 
fer forgé, mais avec moins de détails que le modèle 
original. Le revêtement des marches et le 
revêtement de la dalle de béton seront en pierre 
calcaire St-Marc et reprendra les détails d'origine.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent; OK

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser 
les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation 
des véhicules et des piétons; N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager;

OK

Le perron arrondie qui répète les formes de la 
façade sera transformé en perron de forme carré, 
mais l'environnement immédiat n'est pas composé 
de perron ni de bâtiment de ce type.



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

● Le projet demeure conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
● La proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et des caractéristiques dominantes du secteur;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
● La proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et des caractéristiques dominantes du secteur.

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATION



16 juin 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4006, avenue d'Oxford  - #3002744696



Remplacement d'une fenêtre sur la façade au sous-sol par deux fenêtres de forme et de grandeur différentes et de quatre fenêtres sur 
le mur latéral droit au sous-sol par quatre fenêtres de forme et de grandeur différentes.

Secteur significatif à normes C 
Modification à la forme et à la grandeur des ouvertures au sous-sol en facade et latérale droite non conforme à 105
PIIA en vertu de 106
Critères selon 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable à la demande.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION EXISTANT 02 ANALYSE



PROPOSITION EXISTANT / PROPOSÉ 
PROPOSÉ

02 ANALYSE



PROPOSITION EXISTANT / PROPOSÉ 
PROPOSÉ

02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de 
design; OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural;

OK

Fenêtre proposées sont noires au sous-sol, alors 
que celles existantes au rez-de-chaussée  et à l’
étage sont beiges, mais datent de plusieurs années.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent; N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser 
les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation 
des véhicules et des piétons; N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager;

OK

Contribution du bâtiment au maintien du milieu bâti 
en proposant des fenêtres alignées sur les autres 
ouvertures au rez-de-chaussée et à l'étage.



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

● Le projet demeure conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
● Le projet favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;
● La proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et des caractéristiques dominantes du secteur;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
● Le projet contribue à mettre en valeur et à enrichir le patrimoine architectural du secteur.

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATION



16 juin 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 5565-67, avenue de Woodbury - #3002686374



Remplacement de quatre fenêtres et de deux portes sur la façade latérale droite au sous-sol, au rez-de-chaussée et à l'étage par cinq 
fenêtres et une porte de forme et de grandeur différentes.

Secteur significatif à normes B
Modification à la forme et à la grandeur de fenêtres et portes non conforme à 105
PIIA en vertu de 106
Critères selon 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable à la demande.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION EXISTANT / PROPOSÉ 
PROPOSÉ

02 ANALYSE



PROPOSITION EXISTANT 02 ANALYSE



PROPOSITION PROPOSÉ 02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de 
design; OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural;

OK

L'agrandissement des fenêtres au rez-de-chaussée 
et à l'étage vers l'arrière permet d'améliorer la 
luminosité à l'intérieur. De plus, les ouvertures 
seront moins visibles de la rue et le tout sera plus 
homogène avec l'environnement immédiat.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent; N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser 
les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation 
des véhicules et des piétons; N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager;

OK

Contribution du bâtiment à l'évolution du milieu bâti 
en proposant des fenêtres alignées sur les autres 
ouvertures au rez-de-chaussée et à l'étage.



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

● Le projet demeure conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
● Le projet favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;
● Le projet contribue à l’évolution du milieu bâti;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
● La proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et des caractéristiques dominantes du secteur.
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Transformation de la saillie sur la façade avant au rez-de-chaussée par l'ajout d'une marquise et de colonnettes en bois qui ne 
reprennent pas la forme ni l'apparence origine. Le toit de la marquise reprend la couleur du toit. 

Transformation des gardes-corps et des mains courantes sur la façade avant  au rez-de-chaussée en acier par des gardes-corps et des 
mains courantes en acier et en bois.

Secteur significatif à normes F
Modification à la saillie qui ne reprend pas la forme et l'apparence d'origine non conforme à 91
PIIA en vertu de 106
Critères selon 113, 114 et 668
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PROPOSITION PROPOSÉ 02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de 
design;

OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK Homogénéité avec l'environnement immédiat, car 
plusieurs voisins ont déjà une marquise.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent;

OK L'ajout d'une marquise ajoutera de l'ombre sur une 
très petite partie du terrain.

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser 
les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation 
des véhicules et des piétons;

OK

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire;

OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager;

OK

113 1° La transformation d'une caractéristique architecturale doit être 
compatible avec le style architectural du bâtiment. Elle doit 
respecter ou mettre en valeur l’expression et la composition 
architecturales en tenant compte des concepts originaux ou y 
être compatible, en accord avec leur valeur;

OK Le volume de la marquise ainsi que le type de 
matériaux proposés s’intègrent bien à l'architecture 
du bâtiment. La marquise ressemble à celle 
existante du côté droit du bâtiment. Contribution du 
bâtiment au renforcement du milieu bâti .

114 1° Une modification apportée à une avancée existante située dans 
une cour avant doit s'intégrer par son traitement architectural au 
caractère du bâtiment sur lequel cette avancée est apposée.

OK La marquise ainsi que les colonnes s'intègrent par 
la reprise des couleurs, des matériaux ainsi que des 
formes du bâtiment et du toit.



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux article 113, 114 et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

● Le projet demeure conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
● Le projet favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
● Le projet contribue à l’évolution et au renforcement du milieu bâti;
● La proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et des caractéristiques dominantes du secteur.
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